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Monts de Vaucluse, du Luberon et de basse
Durance en vigilance accrue aux feux de
forêts ce mercredi 26 août

«En raison des conditions météorologiques prévues aujourd’hui, le niveau de risque incendie de forêt est
très élevé» explique-t-on à la  Préfecture de Vaucluse. Ainsi l’accès aux Monts de Vaucluse, du Luberon et
de basse Durance n’est possible que jusqu’à 12h, cependant, à titre dérogatoire le Colorado provençal à
Rustrel, sur le site du sentier du Sahara, la cédraie du Petit Luberon, sur la partie balisée des communes
de Bonnieux et Lacoste et le vallon de l’Aiguebrun à Buoux seront ouverts jusqu’à 20h. Les massifs de
Bollène-Uchaux, de Rasteau-Cairanne, des Dentelles de Montmirail et du Mont Ventoux sont en accès
libre toute la journée.
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Prudence à l’intérieur des massifs forestiers
La prudence est de mise à l’intérieur des massifs forestiers. Les règles à respecter : ne pas fumer, ne
jamais allumer de feu, ne pas circuler sur les pistes DFCI  (Défense de la forêt française contre les
incendies) réservées à l’accès des secours. En cas d’incendie, contacter le 18 ou le 112, en précisant
clairement sa localisation et en s’éloignant de la zone d’incendie.

Borne d’information 04 28 31 77 11 et www.vaucluse.gouv.fr
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